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AVIS DE MARCHÉ 

Marché de prestations de services 
 
 

TRAITEMENT PRÉVENTIF ANTI-TERMITES DES LOGEMENTS 
LOCATIFS S.IM.KO. - MARCHÉ 2024 

 
 
1. Pouvoir Adjudicateur 
 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE KOUROU (S.IM.KO) 
33, avenue Jean Jaurès – BP 812 
97388 KOUROU CEDEX 
Téléphone : 0594 32 10 34 
Télécopie : 0594 32 29 95 
Profil d’acheteur : http://simko973.e-marchespublics.com 
 
2. Procédure de passation 
 
Marché à procédure formalisée – Appel d’offres ouvert 
 
3. Objet de la consultation 
 
Traitement préventif anti-termites des logements locatifs de la S.IM.KO. en Guyane pour l’année 
2024. 
 
Les travaux feront l'objet d'une seule tranche de réalisation, et sont répartis en trente-cinq (35) lots 
définis ci-après : 
 

◊ LOT 01 - 32 LLS BRANLY   
◊ LOT 02 - 75 RESIDENCE DESFLOTS 
◊ LOT 03 - 80 LLS STE AGATHE 
◊ LOT 04 - 48 PLS ALPINIAS 
◊ LOT 05 - 6 PLS RUE DU MARCHE 
◊ LOT 06 - 10 LAMIRANDE 
◊ LOT 07 - RESIDENCE DE L'ODEON 
◊ LOT 08 - RESIDENCE LES ETOILES 
◊ LOT 09 - 85 PLS ST ANTOINE 
◊ LOT 10 - RESIDENCE LES GARDENIAS 
◊ LOT 11 - RESIDENCE LES BALISIERS 
◊ LOT 12 - RESIDENCE MANGO 
◊ LOT 13 - 18 LLS SINNAMARY 
◊ LOT 14 - 4 PLS AB109 
◊ LOT 15 - 2 PLS AB102 
◊ LOT 16 - 14 PLS SAINT ANTOINE 
◊ LOT 17 - 9 LLS SAINT ANTOINE 
◊ LOT 18 - 61 LLS CHOU AI 
◊ LOT 19 - 48 POINTE MADELEINE 
◊ LOT 20 - 36 LLS MOUTOUCHI 
◊ LOT 21 - 25 PLS TAIRA CRIQUE ANGUILLE 
◊ LOT 22 - 73 LLS ANOLIS 
◊ LOT 23 - 36 PLS MACOUPI 
◊ LOT 24 - 26 SIMAROUBA 
◊ LOT 25 - 123 TOULOURI HIBISCUS 
◊ LOT 26 - RESIDENCE FLEUR D’ORANGER LLTS 
◊ LOT 27 - RESIDENCE FLEUR D'ORANGER LLS 
◊ LOT 28 - 94 LLS MALGACHE 
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◊ LOT 29 - 28 RUSSELIAS 
◊ LOT 30 - 24 CYCAS SOULA 
◊ LOT 31 - MAS 
◊ LOT 32 - LCR MACOURIA SOULA 1 
◊ LOT 33 - RIBAL 
◊ LOT 34 - RESIDENCE DE L'ANSE 
◊ LOT 35 - PERSONNES AGEES 

 
Possibilité est offerte aux candidats de soumissionner pour un ou plusieurs lots. 
 
La consultation est lancée sans variante.  
 
4. Délai d'exécution 
 
La totalité des travaux sera réceptionnée au plus tard le 31 décembre 2024. Il appartient à 
l’entreprise de préciser son planning général d’intervention avec un détail par lot (délai en semaine). 
Le point de départ du délai est fixé par un ordre de service établi par le Maître d’ouvrage. 
 
5. Caractéristiques principales 
 
L’opération consiste à la réalisation du traitement préventif contre les termites sur les ensembles 
immobiliers cités au paragraphe 3. Les travaux à exécuter sont définis dans le cahier des charges de 
l’opération, annexé à cette consultation. 
  
 
6. Modalités de financement - paiement  
 
Voir documents de la Consultation 
 
7. Conditions de participation 
 
Les candidatures, offres et documents de présentation associés, seront entièrement rédigés en 
langue française. 
 
Le délai d’engagement est de 120 jours. 
 
L’unité monétaire retenue par l’organisme qui passe le marché est l’euro (€). 
 
8. Présentation des offres 
 
Les offres seront déposées, uniquement sous forme électronique, sur le profil d’acheteur :  
http://simko973.e-marchespublics.com 
Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes : 
 
 - pièces relatives à la candidature :  
 
Les justificatifs à produire quant aux qualités et capacités du candidat, et (hormis le DC1) en cas de 
groupement d'entreprises par tous les candidats du groupement y compris le mandataire, en cas de 
sous-traitance par le ou les sous-traitants désignés obligatoirement, sont les suivants : 
 

1 •  Documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager l’entreprise 
2 •  Lettre de candidature : imprimé DC1 dûment complété, daté et signé 
3 •  Déclaration du candidat : imprimé DC2 dûment complété, daté et signé (notamment 

la   rubrique D1 relative à la part du chiffre d’affaires concernant les travaux objet du 
marché) (nota : les imprimés DC1 et DC2 sont disponibles sur le site http://www.simko.fr)  

4 •  Dossier de présentation générale (références et moyens généraux : moyens humains 
et matériels 

5 • Attestation sur l’honneur datée et signée du candidat justifiant qu’il a satisfait aux 
obligations fiscales et sociales lui incombant au 31 décembre 2023 

6 •  Copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en redressement judiciaire 
7 •  Extrait Kbis ou équivalent  
8 •  Attestations d’assurance Responsabilité Civile Professionnelle 

 
 

- pièces relatives à l’offre: 
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A- Un projet de marché comprenant : 

1- L’acte d’engagement : dûment complété, daté et signé par le(s) représentant(s) 
qualifié(s) du prestataire. Le tableau de répartition des honoraires devra être 
impérativement signé par l’ensemble des co-traitants s’il y a lieu. 

2- Le C.C.A.P. 
 

B- Les documents explicatifs: 
 
Au projet marché, sera joint le mémoire justificatif et explicatif comportant au moins les 
informations suivantes : 

1- Une note de synthèse qui présente le candidat ou l’équipe candidate et faisant 
figurer au moins les éléments suivants : 

• Composition de l’équipe, 
• Titres d’études, 
• Compétences, 
• Répartition des tâches, 
• Moyens humains affectés au projet, 
• Indications concernant les procédés et moyens d’exécution 

(méthodologie) en adéquation avec la notice descriptive et le 
planning envisagé. 

2- Un dossier de référence qui présentera cinq références maximums, de 
complexité et d’importance équivalentes, réalisées ces 3 dernières années, 
précisant le maître d’ouvrage, l’année de réalisation et le coût des travaux. 
 
 

Le candidat devra obligatoirement justifier des compétences requises, il est précisé que les 
documents explicatifs ci-avant sont indispensables pour permettre de juger de la “ valeur 
technique ” de l’offre. L’absence d’un ou plusieurs de ces documents pénaliserait de manière 
non négligeable la valeur de l’offre. 
 
9. Réception des offres 
 
Les offres seront déposées, uniquement sous forme électronique, sur le profil d’acheteur :  
http://simko973.e-marchespublics.com avant le 16 février 2024 à 12h00 (heure de Guyane) 
 
10. Délai de remise des offres 
 
La date limite de remise des offres est fixée au vendredi 16 février 2024 à 12h00. 
 
11. Critères d’attribution 
 
La sélection des candidatures sera effectuée sur la base des critères suivants : capacités 
professionnelles, techniques et financières (moyens matériels et humains, qualifications 
professionnelles, références sur prestations similaires, chiffre d’affaires,…) après analyse du dossier 
de présentation générale réclamé dans les pièces relatives à la candidature. 
 
Le représentant du pouvoir adjudicateur choisira l’offre économiquement la plus avantageuse 
appréciée en fonction des critères pondérés ci-dessous : 
 

- 1. Valeur technique (capacité de l’entreprise par rapport aux travaux projetés) ; pondération : 
60% 

- 2. Prix ; pondération : 40% 
 
Les candidats n’ayant pas fourni l’ensemble des documents, certificats ou attestations demandés 
dûment complétés et signés pourront être élimés. Dès qu’elle en sera informée par lettre, avant toute 
notification de marché et dans un délai d’une semaine, l’équipe retenue devra produire pour chacun 
de ses membres, les certificats et attestations relatifs à la régularité de sa situation fiscale et sociale. 
 
12. Dossier de consultation 
 
Le dossier de consultation comprend : 
- L'Acte d'engagement et ses annexes 
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- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P), 
- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P) 
- Règlement de consultation 
- Les D.Q.E. 
- Les plans de masse des E.I 
- Le listing des adresses 
 
Il sera disponible : 
. Sous forme électronique, sur le site http://simko973.e-marchespublics.com 
 
13. Renseignements d'ordre administratif et technique 
 
M. Mario CLET 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE KOUROU (S.IM.KO) 
33, avenue Jean Jaurès – BP 812 
97388 KOUROU CEDEX 
Téléphone : 05 94 22 00 00 
Télécopie : 05 94 32 60 74 
 
14. Procédure de recours 
 
L’instance compétente pour les procédures de recours est le Tribunal Judiciaire de Fort-de-
France – 35, boulevard du Général de Gaulle – 97200 FORT-DE-FRANCE – Téléphone : 05 96 
48 41 41 – Fax : 05 96 48 43 32. 
 
Précisions concernant les délais d'introduction de recours : 
 
• référé précontractuel : recours possible avant la conclusion du contrat (articles 2 de 
l'ordonnance nº 
2009-515 du 7.5.2009; 1441-1 et 1441-2 du code de procédure civile) ; 
 
• référé contractuel : recours possible après la conclusion du contrat au plus tard au 31e jour 
suivant la publication de l'avis d'attribution. En l'absence de publication ou de notification du 
marché, le recours peut être formé jusqu'à l'expiration d'un délai de six (6) mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat. (Articles 11 de l'ordonnance nº 2009-515 du 
7.5.2009; 1441-3 du code de 
Procédure civile). 
 
15. Organe de publication 
 
. JOUE 
. BOAMP n° 24-2715  
. Plateforme de dématérialisation : http://simko973.e-marchespublics.com 
. Site internet www.simko.fr , « Appels à concurrence » 
 
16. Date d’envoi de l’avis à la publication 
Lundi 08 janvier 2024 
 


